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Le Ministre

Madame, Messieurs,

Votre courrier relatif à la situation de Mme Mahnaz Mohammadi, cinéaste et militante des
droits des femmes en Iran, a retenu toute mon attention.

Comme vous le rappelez, Mme Mahnaz Mohammadi a été la cible des autorités iraniennes
en raison de son engager4ent et de ses prises de position politiques. tæ 7 juin 2014 elle a
été convoquée par le tribunal d'application des peines de la prison d'Evin, où elle est
depuis incarcâée.

La France a engagé des consultations avec ses partenaires européens afin de trouver la
maniàe la plus appropriée d'apporter notre aide à Mme Mohammadi. Au cours de ces
échanges, nous avons proposé à nos partenaires qu'une démarche de la présidence locale
de I'Union européenne soit engagée à Téhéran, auprès du Ministre de la culture, M. Jannati
et de la Vice-présidente en charge des femmes et de la famille, Mme Molaverdi, afin que le
cas de Mme Mohammadi puisse être examiné avec la plus grande bienveillance par la
justice iranienne. Notre proposition a reçu un accueil favorable de la part de nos
partenaires européens et cette dânarche dewait donc être mise en æuvre rapidement.

La France continue de suiwe avec la plus grande attention la situation des droits de
I'Homme en lran. Plus géneralement, elle poursuit son action au sein des instances
intsrnationales pour dénoncer la répression qui s'abat sur la société civile iranienne et
appelle les autorités à respecter leurs engagements intemationaux en matière de respect des
libertés fondamentales, en particulier le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques.

Soyez assurée que la France continuera de soutenir les intellectuels iraniens et à appeler au
respect des droits et libertés fondamentaux contenus dans la Declaration universelle des
droits de I'Homme.
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